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 1. 

 

 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
2020-08-144 

 
3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE SÉANCE – 

Séance ordinaire du 14 juillet 2020 
 

 
 

2020-08-145 

 
4. PRÉSENTATION DES COMPTES 
 

4.1 Approbation des comptes payés et à payer du mois de juillet 2020 
 

 
 
 

2020-08-146 

 
5. COMITÉS ET COMMISSIONS 
 

5.1 COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME – Procès-verbal de la 
dernière séance – 28 juillet 2020 

 

 
 
 
 

2020-08-147 

 
6. DÉPÔT DES AVIS DE MOTION ET DES PROJETS DE RÈGLEMENTS 

 
6.1 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT ET AVIS DE MOTION – 

Règlement 235-6 modifiant le « Règlement 235-3 concernant la mise 
en place d’un programme de subventions environnementales » afin 
d’augmenter le plafond budgétaire à 10 000 $ 
 

 
 
 
 
 
 

2020-08-148 
 

 
7. ADOPTION DES RÈGLEMENTS 
 

7.1 ADOPTION – Règlement URB-01-02 modifiant le « Règlement 
URB-01 sur le plan d’urbanisme » afin d’assurer sa conformité au 
Règlement numéro 19-01 de la MRC Thérèse-de Blainville 
« Règlement modifiant le schéma d’aménagement et de 
développement afin d’intégrer la nouvelle cartographie 
gouvernementale et le cadre normatif qui est associé aux zones de 
contraintes relatives aux glissements de terrain » 

 
7.2 ADOPTION – Règlement URB-02-06 modifiant le « Règlement 

URB-02 sur les permis et certificats » afin d’assurer sa conformité au 
Règlement numéro 19-01 de la MRC Thérèse-De Blainville 
« Règlement modifiant le schéma d’aménagement et de 
développement afin d’intégrer la nouvelle cartographie 
gouvernementale et le cadre normatif qui est associé aux zones de 
contraintes relatives aux glissements de terrain » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

2020-08-149 
 
 
 
 
 
 
 

2020-08-150 
 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
SÉANCE ORDINAIRE DU MARDI 18 AOÛT 2020, 19 H 

TENUE À HUIS CLOS – EN VISIOCONFÉRENCE 
 

Veuillez noter que cette séance sera enregistrée et sera éventuellement disponible 
pour visionnement à partir du site Internet de la Ville. 
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 2. 

 
7.3 ADOPTION – Règlement URB-03-10 modifiant le « Règlement 

URB-03 sur le zonage » afin d’assurer sa conformité au Règlement 
numéro 19-01 de la MRC Thérèse-de Blainville « Règlement 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement afin 
d’intégrer la nouvelle cartographie gouvernementale et le cadre 
normatif qui est associé aux zones de contraintes relatives aux 
glissements de terrain » 

 
7.4 ADOPTION – Règlement URB-04-01 modifiant le « Règlement 

URB-04 de lotissement » afin d’assurer sa conformité au Règlement 
numéro 19-01 de la MRC Thérèse-de Blainville « Règlement 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement afin 
d’intégrer la nouvelle cartographie gouvernementale et le cadre 
normatif qui est associé aux zones de contraintes relatives aux 
glissements de terrain » 

 

 
 
 
 
 
 
 

2020-08-151 
 
 
 
 
 
 
 

2020-08-152 
 

 
8. RÉSOLUTIONS 
 

8.1 Direction générale 
 
8.1.1 DÉPÔT de la liste du personnel engagé par le directeur 

général au cours du mois dernier 
 

8.1.2 EMBAUCHE – Directrice-adjointe au Service des finances 
 

8.1.3 EMBAUCHE ET NOMINATION – Commis junior sur appel – 
Madame Nancy Brisson et Madame Sadika Djermoune 

 
8.1.4 AUTORISATION SIGNATURE – Lettre d’entente – Section 

locale 3134 (bureau) 
 

8.1.5 AUTORISATION SIGNATURE – Lettre d’entente – Section 
locale 2129 (manuels) 

 
8.2 Direction des communications et relations citoyennes 

 
8.3 Direction des finances et trésorerie 

 
8.4 Direction de l’urbanisme et de l’environnement 

 
8.5 Direction des travaux publics et infrastructures 

 
8.6 Direction des loisirs et de la culture 

 
8.6.1 AUTORISATION SIGNATURE – Modification à l’entente 

entre Camp Sportmax inc. et la Ville de Lorraine – Camp de 
jour 
 

8.6.2 AUTORISATION – Affectation du surplus non affecté – 
Acquisition du module de jeu Le Sommet 

 
8.7 Direction des services juridiques et du greffe 

 
8.7.1 NOUVEAU LIEU pour la tenue des séances du conseil 

municipal afin de respecter les mesures de santé publique 
applicables liées à la COVID-19 
 

 
 
 
 
 
 

2020-08-153 
 

2020-08-154 
 
 

2020-08-155 
 
 

2020-08-156 
 
 

2020-08-157 
 

NIL 
 

NIL 
 

NIL 
 

NIL 
 
 
 
 
 

2020-08-158 
 
 

2020-08-159 
 
 
 
 
 

2020-08-160 
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 3. 

 
8.7.2 MANDAT – Me Anne-Marie Gougeon, notaire – Acquisition 

par la Ville de Lorraine – Lot 2 325 106 
 

8.8 Sécurité publique 
 

 
 

2020-08-161 
 

NIL 
 

 
9. RÉSOLUTIONS DIVERSES ET D’APPUI 
 

 
NIL 

 
10. AFFAIRES NOUVELLES (VARIA) 

 
NIL 

 
11. PÉRIODE DE QUESTIONS i 

 

 
 

 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
2020-08-162 

 
 
 
 
 
  

i Les citoyens sont invités à poser leur question par courriel à l’adresse greffe@ville.lorraine.qc.ca jusqu’à 19 h le 
jour de la séance (soit mardi 18 août à 19 h). Les questions seront posées en séance et les réponses 
dépersonnalisées (anonymement) seront retransmises dans les meilleurs délais via le site Internet. 
 
Un enregistrement de la séance sera également disponible sur le site Internet de la Ville dans les meilleurs délais. 
 
L'ordre du jour est diffusé à titre d'information et peut être sujet à changement avant ou lors de la séance. 

                                            


